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particulier a la frontiere de l'Autriche et de l'Allemagne. Sans se prononcer sur les

limitations d'importation et sur les nouveaux tarifs douaniers, le Conseil du Tourisme
a pris a l'unanimite la resolution suivante :

«Le Haut Conseil federal est instamment prie de prendre les mesures voulues pour
que les formalites douanieres ä l'entree en Suisse et a la sortie soient effectuees

par les deux Etats limitrophes ä la meme gare frontiere,
que la revision du bagage a mains et le controle des passeports aient lieu dans

les trains et wagons directs,
que les recentes formalites resultant de l'application du nouveau tarif douanier

ne compromettent pas le trafic international des vo3rageurs et le mouvement des etrangers
en Suisse.»

Arrive au terme de sa periode triennale, le Comite de direction a ete confirme

par acclamations pour les annees 1921 a 1920, avec M. le Dr. Holzach, (Bale) en
qualite de president.

Le Conseil du Tourisme a reelu ensuite son president et ses deux vice-presidents,
soit MM. Kunz, directeur (Berne), Dr. Alaillefer, Conseiller national (Lausanne)
et Dr. Dieller (Lucerne). MM. Bosshardt, directeur (Zurich), et Qidnclel, secretaire
general du Touring Club Suisse (Geneve), sont nommes scrutateurs et forment avec
les precedents le bureau du Conseil pour la nouvelle periode triennale. M. Jaton
(Zurich) est confirme dans ses fonctions de secretaire du Conseil du tourisme.

Le budget de l'Association nationale pour le developpement du tourisme, pour
l'exercice J922, a ete adopte sans discussion.

C. Comite de Direction.
Le Comite de Direction a tenu, en 1921, huit seances, dont cinq a Zurich, deux

a Berne et une k Lausanne. Au nombre des questions soumises ä ses deliberations,
mentionnons les suivantes, que des rapports presentes par la direction ont souvent
introduites :

»

Gestion generale de l'Office : etablissement du budget annuel, examen et approbation

des comptes.
Adoption de l'affiche «Le Printemps en Suisse» du peintre Cardinaux.
Collaboration de journalistes et d'ecrivains etrangers.
Les pourboires dans l'industrie hoteliere.
Creation d'agences de l'Office en Grece, en Suede, en Dänemark, en Finlande,

au Canada, en Yougoslavie.
Edition de brochures et autre materiel de publicite.
Legislation sur la circulation des automobiles.
Patronage de l'Office a des publications ayant trait au tourisme Suisse.

Police des etrangers.
Expositions suisses a l'etranger: Etats-Unis, Angleterre, Hollande.
Facilites de voyages sur les chemins de fer suisses.

Imposition des etrangers en Suisse.
Nomination d'une Commission de propagande et publicite.
Questions d'horaires.
Formalites douanieres.
Reclame collective k l'etranger..
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Les membres du Comite de Direction ont ete tenus regulierement au courant des

deliberations de la Conference de direction, les protocoles de cette derniere leur
etant remis.

D. Etat des membres.

Au 3i decembre 1920 le nombre des subventionnants et des membres, versant
une allocation annuelle d'au moins frs. 5oo.—, etait de 210. II s'eleve, au 3i
decembre 1921, ä 161. En outre, de nombreuses associations et entreprises, qui ne

peuvent s'astreindre au paiement d'une cotisation annuelle, allouent ä 1' Office des

dons volontaires.
La tr&s grande majorite des anciens membres ont renouvele leurs engagements

pour une nouvelle periode triennale (1921 —1923), temoignant par la de l'interet qu'ils
portent au developpement du tourisme et du trafic suisses, ainsi qu'ä l'activite de

l'Office du Tourisme. Nous les en remercions et nous souhaitons que leur exemple
soit suivi, car la question du mouvement des etrangers est d'une importance econo-
mique si considerable pour la Suisse que toutes les autorites cantonales et communales,
toutes les entreprises ferroviaires, industrielles, commerciales et autres, tous ceux en un
mot qui b£n61icient directement ou indirectement du tourisme devraient assurer leur
appui financier ä 1'Association nationale pour le developpement du tourisme. Nous
saisissons done l'occasion pour engager nos membres ä recueillir de nouvelles adhesions
et ä soutenir notre oeuvre.

E. Office suisse du Tourisme.
I. ORGANISATION ET ACT1VITE GENERALE.

L'organisation de l'Office suisse du Tourisme n'a pas subi de modification en

1921. Outre le directeur, les deux chefs de division, le chef du bureau auxiliaire de

Lausanne et le secretaire de direction, le personnel compte a. Zurich et k Lausanne
huit employes des deux sexes charges de liquider la correspondance croissante d'annee

en annee et d'expedier a. l'etranger le nombreux materiel de publicite edite par
l'Office, les societes de developpement, les entreprises de transports et la Societe
suisse des Hoteliers. La statistique ci-dessous donnera une idee de la correspondance
echangee et des envois effectues.

Lettres : Siege principal Zurich 7218
Bureau auxiliaire Lausanne 361

Circulaires : Siege principal Zurich 12739
Bureau auxiliaire Lausanne 1290

Brochures, cartes,
albums, etc. Siege principal Zurich 304770

Bureau auxiliaire Lausanne 35i5o
Affiches : Siege principal Zurich 4948

Bureau auxiliaire Lausanne
Agrandissements

photographiques: Siege principal Zurich 1211

La correspondance de l'Office suit deux courants principaux. En Suisse, nous
entretenons des rapports avec tous les interesses au tourisme et au trafic: autorites,
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